
TARIFS DE LOCATION

        Résidents de la commune .

PRIX

WEEK-END petite salle et cuisine 110,00 €        25,00 €          

grande salle et cuisine 220,00 €        50,00 €          

les 2 salles et cuisine 275,00 €        70,00 €          

        Extérieurs à la Commune

PRIX

WEEK-END petite salle et cuisine 220,00 €        50,00 €          

grande salle et cuisine 500,00 €        100,00 €        

les 2 salles et cuisine 600,00 €        150,00 €        

       Associations ( déclarées en préfecture ) de la CCLA 

       Associations ( déclarées en préfecture ) de la Commune

Participation aux frais de fonctionnement

PRIX

WEEK-END petite salle et cuisine 35,00 €          -  €             

grande salle et cuisine 70,00 €          -  €             

les 2 salles et cuisine 90,00 €          -  €             

CAUTION

        Une CAUTION de 600 Euros est demandée à la remise des clés, même en cas de location gratuite

TERMES GENERAUX DE LA CONVENTION DE LOCATION.

        La Municipalité met à la disposition du loueur dans le cadre de la location :

*    la salle désirée

*    les tables et les chaises

*    l' éclairage, l' électricité et le chauffage

*    la vaisselle voulue ( prêt gratuit seule la casse est à payer )

*    le four , le lave-vaisselle ( et le produit de lavage ) et les frigos

*    la table de cuisson ( gaz non fourni )

        Le loueur a à sa charge

*    l' installation et le rangement du matériel après utilisation

*    l' évacuation des déchets occasionnés

*    la fournitures des nappes serviettes et torchons

*    la responsabilité des vestiaires

*    le balayage de la salle,  de l'entrée et le nettoyage des toilettes utilisées

   ( bien respecter la convention de nettoyage affichée dans les salles )

*    le remplacement éventuel de la vaisselle prêtée

Il est formellement interdit au bénéficiaire de la convention de céder la salle à une autre

personne ou association ou d' y organiser une manifestation différente de celle prévue.

En cas de constatation de tels faits, le dépôt de garantie ne sera pas rendu et le

locataire ne pourra plus redemander la location de la salle.

de la commune, et une deuxième fois  moyennant la participation aux frais de fonctionnement, pour les

autres locations le tarif " résidents de la commune " sera appliqué .

La salle est louée une fois par an aux associations de la CCLA, moyennant une participation aux frais

de fonctionnement , pour les autres locations le tarif " extérieurs à la commune " sera appliqué.

ACOMPTE A LA RESERVATION

        Sous-location

La salle est prêtée GRATUITEMENT UNE FOIS PAR AN  aux Associations (déclarées en préfecture )

MAIRIE DE St ALBAN DE MONTBEL
SALLE FRANCOIS CACHOUD

RÈGLEMENT

ACOMPTE A LA RÉSERVATION

ACOMPTE A LA RÉSERVATION



PRISE EN CHARGE DES LOCAUX ET DU MATERIEL

        La prise en charge des locaux et du matériel fait d' abord l' objet d' un inventaire contradictoire avant utilisation

        avec la personne responsable de la salle, et de la vérification des documents demandés au loueur  (voir liste 

        des documents à fournir ).

   le Vendredi soir entre 19 h 30 et 20 h 00

   ( la prise en charge pourra éventuellement se faire le Jeudi soir au lieu du

    Vendredi soir, dans ce cas le loueur prendra la salle en l' état, le nettoyage

    n' ayant pu être fait par la mairie )

RESTITUTION DES LOCAUX ET DU MATERIEL

        Après utilisation , un état des lieux et un inventaire contradictoire sont effectués avec la personne

        responsable de la salle

le Lundi midi  entre 12h30 et 13h30

attention la salle doit être libre de tout matériel pour le Lundi matin

Le lavage du sol de la salle se fera par les services de la mairie, seules les

éventuelles taches de gras devront être lavées (à l'eau uniquement) par le loueur.

Le rangement du matériel se fera selon des consignes affichées dans la réserve.

DOCUMENTS A FOURNIR

*    assurance responsabilité civile et risques locatifs

*    la déclaration à la SACEM (si nécessaire)

*    la demande d' ouverture de buvette (si nécessaire)

*    le chèque de caution

*    le chèque de location (déduction faite de l' acompte donné à la réservation)

*    le contrat de location dûment signé par le loueur

(attention au délai d' obtention de ces documents souvent long)

CAPACITE D' ACCUEIL

PETITE SALLE 50 PERSONNES

GRANDE SALLE 200 PERSONNES

SECURITE

        Le loueur reconnaît avoir pris connaissance des consignes de sécurité et s' engage à les respecter. Il reconnaît

        avoir constaté l'emplacement des dispositifs d'alarme, des moyens d' extinction et avoir pris connaissance

        des issues de secours et des itinéraires d' évacuation. Il s' engage à respecter les consignes données par 

        le responsable de la salle et l'heure de fermeture donnée par le maire.

TARIF DE REMPLACEMENT DE LA VAISSELLE

1,60 €            0,80 €            

0,80 €            0,30 €            

0,90 €            2,45 €            

1,40 €            3,30 €            

1,40 €            4,50 €            

MR VANNEUVILLE

MR LACOMBE

06 35 45 76 83

OU EN CAS D' ABSENCE 

04 79 44 14 30

06 76 65 08 70

04 79 36 03 07

POUR LA REMISE DES CLES, CONTACTER LE RESPONSABLE DE LA SALLE 

AU PLUS TARD LE MARDI PRECEDANT LA DATE DE LOCATION 

couteau

tasse à café carafe

verre à pied

sous tasse saladier

assiette plate

fourchette 

cuillère de table

cuillère à café

LES CLES DES LOCAUX NE SERONT DONNEES QUE SI TOUTES CES CONDITIONS SONT REMPLIES.


